
 

 

 
VILLE DE SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AUX DISPOSITIONS DE LA 
RÈGLEMENTATION D’URBANISME 

Article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1) 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée que lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal qui se tiendra le mercredi 3 juillet 2025, à 
19 h 30, au Centre Harpell, 60, rue Saint-Pierre, le conseil statuera sur une 
demande de dérogation mineure pour le bâtiment suivant : 
 
1) Immeuble : 16, rue Sainte-Anne, portant le numéro de lot 

1 559 609 du Cadastre officiel du Québec, 
circonscription foncière de Montréal. 

 
Nature et effet : Autoriser la construction d’un garage en cour avant 

(2,32m) alors que l’article 4.6 a) du Règlement de 
zonage numéro 533 prévoit que « Seuls sont 
autorisés dans la cour avant les usages suivants : les 
parties de bâtiments suivantes, sous réserve des 
dispositions de l'alinéa e) ci-après quant aux 
empiétements dans les marges :  les perrons et 
escaliers ouverts requis pour accéder au rez-de-
chaussée, les marquises, les porches, les portiques, 
les vérandas, les balcons et les avant-toits ; les 
trottoirs, allées, plantations et aménagements 
paysagers ; le stationnement […] et l’accès aux 
espaces de stationnement situés sans les cours 
latérales ou arrières […] ; les haies ; […] les clôtures 
[…] ; les enseignes ; du 15 octobre au 15 avril, les 
abris d’auto temporaires […] ; pour les lots de coin, 
dans la partie de la cour avant (incluant, le cas 
échéant, la marge avant) située dans le prolongement 
de la cour arrière, les piscines, […] » 

 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil municipal 
relativement à ces demandes, lors de la séance ordinaire du 3 juillet 2025. 
 
 
Avis donné à Sainte-Anne-de-Bellevue, le 12 juin 2025. 
 
 
________________________________ 
Me Caroline Plourde 
Greffière 
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 
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